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La consecration du Champ de Mars
et la consecration du domaine de Ciceron

L'histoire et la religion au service de la politique

Pen Bernadette Liou Güle, Paris

La Republique fimssante öftre le spectacle de plusieurs mises en scene dic-
tees par le souci de donner la caution des temps anciens caution historique et

religieuse, a des actes qui, sans eile, ne seraient jamais que des manoeuvres poli-
tiques a la legalite douteuse On copie a l'identique tel evenement du passe le

plus ancien, füt-il legendaire, et le passe sert de reference et de justification au

present Cesar a ete un artiste en ce genre, nous avons eu l'occasion d'etudier sa

mamere et ses intentions en un autre propos1 Et ll se peut qu'il ait fait ecole
Clodius, son bras droit, ne voulait-il pas proceder a une sorte de reconstitu-

tion historique quand ll consacra une partie du domame que Ciceron possedait
sur le Palatin0 On peut se demander si, par cette consecration, ll n'a pas la
pretention de reproduire, dans le detail, la consecration des biens de Tarquin le

Superbe en 509 avant J -C la pnvilegiant par rapport aux consecrations tnbu
mciennes qui l'ont suivie9 L'accusation de tyrannie lancee par Clodius contre
Ciceron, contre laquelle Ciceron se defend avec une energie farouche, en pren-
drait un relief tout particuher

I La consecration du domaine de Tarquin

Les Romains, ayant expulse le dernier de leurs rois, s'etaient trouves fort
embarrasses par le probleme que leur posaient les biens de Tarquin le Superbe
que faire, en particuher, du domame du rot9 L'on a a Rome, habituellement, un
grand respect de la propnete pnvee2, mais on ne pouvait en l'occurrence, bien

1 Lors du proces de Rabn ius Cesar reconstitue fidelement le proces du jeune Horace sous Tullus
Hostihus (tel du moms qu on le trouvait dans les Annales des pontifes) B Liou Gille «La per
duellio les proces d Horace et de Rabirius> Latomus 53 (1994) 3-38 II est plusieurs circonstan
ces ou Cesar offre a ses concitoyens des reconstitutions historiques assez impressionnantes que
nous nous reservons d etudier plus tard

2 Iis 1 ont mise sous la protection d une divmite inamovible Terminus immuable dieu des boi
nes qui refuse de ceder la place a Jupiter Capitolin lors de < 1 exauguration» precedanl la con
struction du grand temple Capitolin lis conservent done a Terminus son sanctuaire qui est m

tegre au temple capitolin et parce que Terminus exige d etre honore a ciel ouvert on decoupe
une ouverture dans le toit du temple de Jupiter au dessus de sa chapelle Ov Fast 2 671-672
Lact Inst 1 20 37—42 lis sacralisent le cadastre en offrant des sacrifices lors du bornage des

propnetes sacrifices dont les restes sont enfouis sous les cippes de bornage et lis rendent sactr
celui qui deplace les bornes des champs en labourant ainsi que les bceufs atteles a la charrue
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evidemment, rendre ce domaine a son legitime propnetaire sans alimenter la

guerre qu'il menait contre Rome et le fixer, danger permanent, aux portes
memes de la ville On n'eut m l'idee de vendre ces biens pour verser le pnx de la

vente dans un «tresor public» ni celle de les confisquer pour faire des terres un
ager publicus4 Les Romains traiterent done les biens meubles et immeubles du

roi comme si c'etait un butm de guerre, donnerent les biens meubles a piller aux
citoyens7, partagerent les terres au profit de «ceux qui n'en possedaient pas»6,

en reservant toutefois un champ situe entre la ville et le Tibre, qu'ils consacre-
rent au dieu Mars et qui devmt le «Champ de Mars»7 Et lis jeterent dans le Ti
bre le ble de ce champ, qu'il etait temps de moissonner, mais que les citoyens ne

Liv 1 S3 3 Flor Epit 1 7 Ov Fast 2 670 Serv Ad Aen 9 446 Gell 12 6 Fest citant Caton

Orig 1 sv Nequitum 160 L Aug Civ 4 23 et 29 Dion Hal 3 69 Le culte de Tei minus est

ionde pai Numa le roi pieux auteur de toutes les institutions sacrees Plut Niim 16 G Picea

luga Terminus 1 segm di confine ntlla rehgionc romana (Rome 1974) 123 R Fiori Heimosacer
Dinamiea politico costituziemale di una sanzione giuridieo rehgiosa (Naples 1996) 140-148
Ce sens aigu de la propriete des limites cadastrales etait commun aux Romains et a leurs voi
sins etrusques comme le montie la prophetie de Vegoia J Heurgon «La date de la prophetie
de Vegoia» JRS (1959) 41-45 Scripta Varia (Bruxelles 1986) 395-404

3 Qui n existait peut etre pas encore
4 A gerpublicus dont la premiere mention tres discutee est laite pai Liv 2 412 apropos de Spu

rius Cassius en 487-486 avant J C La mention d un agei publicus a cette date semble tres pre
maturee a beaucoup de savants meme si 1 on trouve chez les histonens des allusions a une dis

tribution aux citoyens (ou a cei tarns d entre eux) de terres conquises a la guerre par SeiviusTul
bus Liv 146 1 concihata prius uoluntate plcbis agro capto ex hostibus uiritim diuiso Dion
Hal 4 27 6 II parait plausible que les iois aient tail de telles distributions de terres des les origi
nes cela ne suppose pas le concept d ager publicus
La notion de publicatio bonouim est elle meme de date beaucoup plus tardive La pubheatio
bonorum est la confiscation des biens appartenant a un parliculier au pioht du tresor public
Etant laique» eile n a pas le caractere irreversible de la consecratio F Salerno Dalla eonse

cratio alia publicatio bonouim (Naples 1990) 37 et ch 3 91-126
5 Ces biens meubles de Tarquin sont tiaites comme butin de guerre selon le recit de Denys d Ha

licarnasse chacun s empare de ce qu ll peut empörter comme apres une bataille Dion Hal
5 13 2 Liv 2 5 1-2 cht seulement qu lis luient abandonnes «a la plebe> De bonis regus c\uae
reddi ante eensuerant tes Integra refit tur ad patri s ilh men na uetuere reddi uetuere in publicum
redigi Duipienda plebi sunt data (comme Tite Live emploie souvent plebs pour populus danssa

piemiere decade on ne tirera pas de conclusion abusive de cet emploi) C etait le droit des chefs

d armee a date ancienne de laisser les soldats prendre possession du butin en totalite ou en

partie (les manubiae etant la part reservee au general) I Shatzman < The Roman Geneial s

Authority over Booty» Historia 21 (1972) 200-204 B Liou Gille «Le Butm dans la Rome an

cienne» in La Rome des premiers sieclcs Atti della Tavola rotonda Pangi 1-4 maggio 1990

(Florence 1992) 155-172
6 Dion Hal 5 13 2

7 Dion Hal 5 13 2 se montie plus precis que Liv 25 2 qui ne mentionne pas la distnbution de

tenes aux citoyens non piopnetaires Selon Plut Rubi 8 1 on livra les nchesses du roi au pil
läge on rasa le palais et on consacia a Mars la plus belle pai tie du tutui «Champ de Mars > qui
appartenait a Tarquin Tite Live ne precise pas si le champ consacre a Mars est une partie seule

ment du domaine ou le domaine tout entiei Agei Tarqumioium qui intei urbem ae Tiberim
fiat eonseeratus Marti
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pouvaient consommer sans sacrilege puisqu'il etait devenu la propnete du
dieu8

11 Y avait il eu anterieurement consecration de cette terre a Mars?

On a imagine parfois que le Champ de Mars etait deja consacre a Mars
avant meme l'expulsion de Tarqum Cette hypothese s'appuie essentiellement
sur un passage de Denys d'Halicarnasse; ce champ, nous dit-il, les Romains du
temps passe10 l'avaient consacre a Mars par decret, pour en faire un champ de

courses hippiques et un heu d'entramement mihtaire Tarqum l'aurait detourne
et l'aurait ensemence pour son compte Mais Denys affaibht cette affirmation
par un raisonnement faux la meilleure preuve de cette consecration anteneure,
il la trouve dans le fait que les Romains s'mterdirent d'engranger dans leurs gre-
mers le ble qui etait bon a moissonner Quelles sont les autres preuves, il ne le

dit pas Prenant l'effet pour la cause, il ne voit pas que la recente consecration
de cette terre a Mars suffit amplement a justifier le refus de «profaner», au sens

technique du terme, la moisson qu'elle porte Ceci etant, il est fort possible que
le futur Champ de Mars ait servi anterieurement a des courses de chars (de
triges11) et a l'entrainement mihtaire des itmenes II n'etait point besom d'une
consecration au dieu Mars pour cela

On tire argument aussi de la «loi de Numa» sur les depouilles opimes12
Festus1 Signale, dans un texte fort corrompu, que celui qui remporte les se-
condes depouilles opimes doit offnr un sacrifice a l'autel de Mars in campo Si
la loi, sous cette forme, est vraiment de Numa ou d un legislateur contemporain
de ce roi, le Champ de Mars aurait done deja ete consacre a Mars au temps de
Numa Pompihus Cette conclusion est fausse aussi, pour deux raisons d'abord
la «loi de Numa», outre que son attribution a Numa est sujette a caution, est

presentee par Festus avec les commentaires et additifs qu'ont suscites, de la part
des pontifes, la victoire de Cornelius Cossus (secunda spolia opima) et celle de
Marcellus (tertia spolia opima) La citation qu'en fait Festus n'est certainement
pas degagee de ses exegeses pontificales et Ton ne peut garantir que la mention
de Vara in campo convienne aux premieres depouilles opimes, celles de Romulus

Enfm e'est une erreur de croire que les secunda spolia opima soient des de-

8 Liv 2 5 3

9 Dion Hal 5 13 2

10 Dion Hal n appoite aucune precision sur cette epoque
11 Le Champ de Mars a servi en particuher aux courses des archaiques tngae en un lieu que 1 on

appelait triganum F Coarelh La topographie du Champ dc Mars occidental dans l Antiquitc
Le Palais Farnese (Rome 1981) 31-32 «Lo sviluppo urbanistico della citta nel pnmo penodo
repubblicano > m Roma repubhheana frail 509 eil 270 a C (Rome 1982) (plan 20-21 1 etriga
rium y figure sous le n° 93) llforo romano arcaico (Rome 1983) 71-72

12 F Salerno Dalia consecralio {n 4)55-56
13 Fest sv Spolia opima 204 L Secunda spolia m Mortis ara in campo sohtaurilia utra uolutrit

caedito
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pouilles opimes de seconde categone, remportees sur le chef ennemi non par le
chef romain lui meme, mats par un de ses lieutenants, comme si Numa ou le le

gislateur ancien auquel ou prete son identite, avait specule et legifere sur des

evenements virtuels Nous croyons avoir demontre ailleurs, par la simple analyse

du texte14 que ces secunda spolia opima sont chronologiques et non quali-
tatifs, et designent tout simplement ceux que Cornelius Cossus a remportes sur
le Lar Tolummus, apres la victoire de Romulus sur le roi Acron (premieres de

pouilles opimes), a une date bien posteneure a la consecration du Champ de

Mars par les Repubhcains romains Le texte de Festus, d'ailleurs d'mterpreta-
tion penlleuse a cause de ses lacunes ne prouve pas que le Champ de Mars ait
ete deja consacre a Mars avant 1 expulsion de Tarqum

Nous ne voyons aucune raison de deplacer la consecratio proprement dite
du Champ de Mars a une date anterieure a celle que propose la tradition Et ll
s agit bien d'une consecratio comme le montrent les termes employes par nos
trois prmcipales sources1"1

12 Consecratio capitis' et consecratio bonorum

Or nous croyons etre en mesure de montrer que cette consecration du do-
mame de Tarqum est le premier exemple «histonque» de consecratio bonorum,
nous entendons par la le premier exemple de consecratio bonorum atteste par
la tradition

Consecratio des «consecrations», il en existe de plusieurs sortes terres,
edifices autels, statues, bois sacresK II y a, entre autres, les consecrations de

temples Les plus anciennes d'apres la tradition, remontent a Romulus, qui
consacra un temple a Jupiter Feretrien17 et a Jupiter Stator111 Aucune de ces

consecrations, accompagnees d'une dedicatio indiquant le beneficiaire, ne peut
etre assimilee a une consecratio bonorum, puisqu on consacre a ces divinites,
non pas les biens confisques d un citoyen qui a commis une infraction a une loi,

14 B Liou Gille Jupitei Feielrien et les dtpouilles opimes une loi de Numa> a paraitic et Une
lecture uligieuse de Tile Lac I cultcs ntts trosances (Paris Klmcksieck aparutreen 1997)

15 Liv 2 -> 2 conseciatus Mcuti Dion Hal s 13 2 xoxxo ö Apeo^ xi:aQxeLV cepov oi -xpoxtoov
Epi|(pioavxo Plut Pub! 8 1 /ai xouxo xto Deco /afheooaav

16 Fest sv Sater mans 424 L Gallus AlIius ait saciion esse quodcumque more atque institute»

mutatis consecration sit sua atdis sine ma sine Signum siue locus sine petunia sine quid aliud
quod dis dedication atque conseaatum sit

17 Liv 1 10 5-6
18 Liv 1 12 6 On citera aussi liste incomplete sous Numa le Janus de 1 Aigilete Liv 1 19 2 lau

tel de Jupiter Ehcius Liv 120 7 et le sanctuaire de Fides Li\ 1214 sous Servius Tullius les

multiples consecrations de sanctuan es a Fortuna Varr Ling 6 17 Dion Hal 4 27 7 G Radke
Die Gotta Altitahens (Munster 196s) s v Jupiter Fides Fortuna le temple de Matei Matuta

0\ Fast 6 480 Liv s 19 6 le temple federal latm de Diane Liv 145 la consecration du temple
Capitolin pai le consul Horatius au debut de la Republique Liv 2 8 6-8
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mats une aire qui n'appartient a personne ou bien appartient au donateur ou a

la communaute17
Consecratio capitis la consecrcitio capitis c'est la sanction des leges sacratae2",

ou plus exactement c'est l'expression republicame qui se refere a l'antique
sanction des leges sacratae71, laquelle chez les auteurs latins, s'expnme toujours
sous la forme sacer esto, lorsque les Anciens font allusion a des leges sacratae
royales On a montre77 en effet que, durant la monarchie, les leges sacratae n'ex-
priment la sanction que par ces mots sacer esto dont 1'exacte portee semble
etre que le coupable est exclu de la communaute

La tete caput, c'est a la fois la personne physique la vie nrais aussi surtout
la personne «jundique» du contrevenant7 qui est consacree a un dieu Or, - et
Festus nous l'explique - s'il est mterdit «d immoler» 1 homo sacei (au sens

technique comme un animal de sacrifice en repandant la mola salsa sur sa tete
avant la mise a mort), n'impoi te qui peut le tuer sans etre passible de jugement
car Vhomo sacer n'appartient plus a la communaute et perd ses droits civiques,
ce qui veut dire que l'Etat ne prend pas en charge m n'impose

4 la mise a mort de
l'homme devenu sacer, on laisse cela a l'mitiative d'un particuher et la communaute

se contente de «mettre a part» celui qui a viole la lot77 «Or Vhomo sacer»
dit Festus «est 1 homme que le peuple a juge pour un crime76 Et ll n'est pas reli-
gieusement permis de 1 immoler, mais celui qui le tue n'est pas condamne pour
parricide27 »

19 II semble quel on ait choisi des teries conquises sur 1 ennemi Cic Dom 49 128 Sedquiaconse
crabantui aeele s rton priuatorum domiulia sed quae seiet ae nominantur consecrabantut agri
non ita ut nostra prateha si qui uellet scd ut impcrator agros dc hostibus captos consecraiet sta

tuebantw cueic quae rdigionem adferrent ipsi ei loco quo esscnt conscaatac haec nisi plcbes nis
sisset fieri uctuit

20 Sur les leges sacratae F Altheim Lex Sacrata die Anfange derplcbtischen Organisation Albae
Vigihae I (Amsteidam 1940) J Bayet Titc Live III CUF (Pans 1942) Appendice V «L orga
msation plebeienne et les leges sacratao 145-153 D Sabbatucci < Sacer» in Stud Mater Stor
Relig 23 (1951-1952) 91-101 H Fugier Rteherches sut I expression du saere dans la langue la
tine (Paris 1963) 231-245 S Tondo Leges legiae epeirieidas (Florence 1973) J CI Richard Les

ongines de la pie be lomeune essai sut la formation du eluahsmc patricio plebeien (EFR 1978)
169-170 549-->52 574-575 et passim M Moram < II latino site er t ll lapporto uomo Dionelles
sico religioso latino» Aeuum 55 (1981) 30 B Albanese < Sacei esto > Boll 1st Duitt Rom 91

(1988) 145-179 F Salerno Dalla conseeiatio (n 4 notices bibhographiques 9 n 2)
21 R Fiori Homo sacer (n 2)63 L auteur constate que 1 expression conseeiatio capitis bonorum

apparait pour la premiere fois a propos des premieres annees repubheames
22 R Fiori Homo sacer (n 2)63
23 R Fiori Homo sacer (n 2)55-61
24 G Cnfo «Exilica causa quae aduersus exulern agitur problemi dell aqua et igni mterdictio > in

Du cheitiment elans la cite (EFR 1984) 463

2s R Fiori Homo sacer (n 2)66-72
26 II faut compiendre en fonction du contexte qu un homme a ete declare sacer par jugement du

peuple pour faute commise erners ces leges sacratae
27 Fest s v Sacer Möns 422 L At homo sacei is est quern populus iiidiceiiiit ob maleficium neque

fas est eum immoleu i sed qui occidit parricieh non damnatui Nous ne pouvons etudier ici la si
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Nous croyons pou\oir affirmer que les leges sacratae les plus anciennes
comportaient cette unique sanction l'exclusion, ce qui ne signifiait pas neces-
sairement mise a mort La tradition fait remonter a l'epoque royale28 un certain
nombre de lois dont le fond est archaique, meme si la forme en est rajeunie Or
les leges sacratae de l'epoque royale, du moms Celles qui nous ont ete trans-
mises, ne connaissent que la sanction sacer esto, a une exception pres2; On peut
contester leur authenticite80, mettre en doute leur antiquite, la ngueur de la
formulation sous laquelle elles nous ont ete transmises Mais force est de Consta

ter qu'aucune des leges sacratae royales que nous connaissons
1 sauf une dont

l'authenticite et l'mterpretation ne sont nen moms que certaines ne propose

gmfication du terme parnuda qui a donne lieu a une foule de commentaires mais ll serait ab

surde de limiter ici sa signification a celle de meui trier de son peie
28 Les lois ro>ales ne sont pas toujours d ailleurs des leges sactatae Sur les lois royales M Voigt

Uber du leges regiae Abhandlungen der philolog histor Classe der komgl Sachsischen Ge
sellsch der Wissensch (Leipzig 1876) 5S9 602 E Gabba «Studi su Dionigi di Alicarnasso I La
costituzione di Romolo > Athenaeum 38 (1960) 199 202-207 S Tondo Leges regiae epancidas
(n 20)18 175 A Watson Roman Pnvate Law and the Leges regiae» JRS 62 (1972) lOO-lOo
A Magdelain La lot a Rome Histoirc d im concept (Paris 1978) 24 B Liou Gille Les leges sa

ciatac esquisse historique > Euphrosyne 25 (1997) 61-84
29 Une loi de Romulus dont la sanction est que la moitie des biens appartenant au delmquant soit

consacree a Ceies Plut Rom 213 A Watson Roman Private Law (n 28) 102 von n 44 Ce

passage se teimine par une phrase d interpietation doublement ambigue Tov ö atoöopevov
/uvaixa huecr&ai x^emod heoiq c est a dire <celui qui repudie sa femme> (ou celui qui
vend si femme») «otfre un sacrifice au\ dieux chtomens» (ou «est consacre aux dieux chto
mens>) R Fiori Homo sacer (n 2) 195

70 Encore que E Peruzzi < Romolo e le lettere greche> Fatol Pass 24(1969)161-189 S Tondo
Leges regiae (n 20) 16-23 aient admis 1 existence de 1 ecriture au temps de Romulus et de

Numa au moms pour des actes ofhuels
31 Loi sur les devous reciproques des pations et des clients et de mamere allusive sur le chati

ment des traitres Dion Hai 2 10 1-3 <Tout homme convamcu d avoir enlremt 1 une de ces re
gles tombait sous le coup de la loi que Romulus avait etablie pour les traitres Le premier venu
etait en droit de le mettie a mort comme une victime qu on devouait a Zeus Catachtomos car
les Romains avaient coutume de consacrer a quelque dieu et en paiticulier aux divmites infer
nales - la personne de ceux dont lis voulaient que la moit demeurat impunie » Dans les Enfers
virgiliens on rencontie au Tartare ceux qui ont trompe leur client (Verg Aen 6 109 frans in
nexachcnti) Cette loi citee pai Serv Ad Aen ad I est reprise dans les XII Tables 8 1 avecla
formule caractenstique sacer esto Pationus s i clicnti ft andern faxit sacet esto La fraude du
client erners son patron est eile aussi condamnable IS Rouland Pouvoir politique et depen
deinei pcrsonnelle dans l Antiquite romaine Genese et role des rapports de clientele (Bruxelles
1979) 105-107 J Nicols «Tabulae patronatus a Study ot the Agreement between Patron and
Client community» Aufst Niedetg Rom Wehl 13 (New York/Berlin 1980) 535 E Ferenczy
«Clientela e schiacitu nella repubbhea romana piinutiva» Index 8 (1978-1979) 167 E Fe

renezj <Uber die alte Klientel > Oikumetu 3 (1982) 193-201 F De Maitino «Clienti e condi
zioni materiali in Roma antica > m Miscellanea E Mann; II (Rome 1979) 679 F Serrao «Pa

tiono e diente da Romolo alle XII Tavole> m St Biscardi VI (Milan 1987) 293

Loi de Romulus sur une faute mdetermmee de la belle lille peut etre a 1 egard de ses beaux

paients'R Fiori Hotnosaeet (n 2)188-190 Fest sv plorate 260L In regis Romuli et Tatu le

gibus Si tunus <nutus> sacta dims parentum estod



La consecration du Champ de Mars et la consecration du domaine de Ciceion 43

d'autre sanction que sacer esto, dont le contenu minimal ne peut etre que la

consecratio capitis
Consecratio capitis et bonorum ll en va autrement au debut de la periode

republicame Si Ton en croit Tite-Live, la loi Valeria de 509 (associee a la loi
restaurant la prouocatio), qui condamne le citoyen coupable de vouloir restaurer
la royaute22, et les lois tribuniciennes de 494 qui protegent la personne et les

pouvoirs des tnbuns de la plebe^ reiterees et completees en 449 apres la chute

Loi de Servius Tuilius sur le fils coupable d avoir frappe son pere Fest ibid m Sei in 7ulk hacc
est Si pen entern puer uerbent eist olle plorassit paren<s> puer diuis pnrentum sacei esto {plo
iure a le sens technique ancien de citer en justice>)
Loi condamnant le paysan qui deplace les bornes Paul Fest s v Termino 505 L Termino sa

era faciebant quod in ems tutela fines agrorum esseputabant Dcniqut Numa Pompihus statuit
eum cpu termmum exaiasset et ipsum et boves sacros esse Cf Dion Hai 2 74 Cette loi n imph
que pas une conseci atio bonorum car les bceufs ne sont pas consideres ici comme faisant partie
du bien foncier Iis sont consacres comme participants a la faute et acteurs du ci une On compa
rera leur role ici avec celui que |Oue le boeuf laboureur dans les Bouphonia
Citons encore cette lex sacrata sanctionnant une faute mconnue Paul Fest s v Ahuta 5 L
Ahuta antiqui dicebantpro ahter ex Giaeco aAAoieoq transferentes Hinc est illud in legibus Nu
mae Pompilu si quisquam aliuta faxit ipsos low saeer esto F Salerno Dalla eonsecratio
(n 0) 49

Quant a 1 inscription du eippe du Lapis Niger eile est de toute evidence une authentique lex

saerata datant de la fm de la royaute eile en donne la sanction caractenstique sakros es / cd

Mais le texte est tiop obscur et tiop mutile pour qu on se fasse la moindre idee de la faute punie
Sur le eippe du Lapis Niger P C Goidamch «L iscrizione arcaica del Foro Romano > Mem
Aec d Italia 3 (1943) 317-501 G Dumezil La religion romaine aiehaique (Paris 1987 1966

l°ed)100 «L inscription archaique du forum et Ciceron De Divinatione II 36 Rev des Se

Rehg 39 (1951) 17-29 «Le juges auspieium et les mcongruites du taureau attele de Mugdala
Nenn eile Cho 5 (1953)249-266 «Sur 1 inscription du Lapis Niger» Rev Et Lat 36 (1958) 109—

111 «A propos de 1 inscription du Lapis Niger> Latomus 29(1970) 1039-1045 Remarquessur
la stele archaique du forum» m Hotnm a Jean Bavet Latomus 70 (1964) 172-179 Manages
Indo europeens suivi ele Quinze Questions Romaines ch 22 < Chronique de 1 inscription du

Lapis Niger» (Paris 1979) 259-293 R E A Palmer The King and the Comitium a Study of
Renne s Oldest Public Doeument Historia Einzelschr 11 (Wiesbaden 1969) 1-53 severement

cutique par G Dumezil dans la dermere etude citee La meilleure interpretation nous paiait
etre celle de F Coarelh «II comizio dalle origmi alia fine della Repubblica cronologia e topo
grafia» Parol Pass 32(1977) 166-288 II foro romano I Periode) arcaico (Rome 1983) 226-238

(signalons une vive polemique entre G Dumezil et F Coarelh)
32 Liv 2 8 1-2 Latae deinde leges ante omnes de prouocatione aduersus magistratus adpopidum

sacrandoque cum bonis eapite ems qui regm oceupcindi consiha misset L authenticite des lois
de 509 surtout de la loi de prouocatione est tres generalement mise en doute par les modernes
Les Anciens eux etaient formels se referant aux Annales pontificales et aux livres des augures
et faisant remonter la prouocatio a 1 age royal Cic Rep 2 32 54 Prouocationem autem etiam a

legibus fuisse declarantpontificu hbri significant nostri etiam augurales A Giovannini <11 pas

sagio dalle istituzioni monarchiche alle istituzioni repubbheane > m Homm aF Castagnoli
Atti dei convegni Lincei 100 (1993) 83 R Fiori Homo sacer (n 2) 340-350

33 Liv 2 33 3 Sunt qui duos tantum m Sacra Monte creatos tribunos esse dicant ibique saeratam le

gem latam A cette loi s ajouta une autre lex sacrata promulguee en 492 apres 1 institution du
tnbunat de la plebe qui condamnait a une amende ou meme si 1 amende n etait pas payee a la

peine de mort avec consecration de ses biens le citoyen empechant un tubun de parier a 1 as

semblee du peuple ou 1 mterrompant Dion Hal 7 17 5 (ieoa eaxto)
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du decemvirat legislatif
4

comportent une consecration de la personne coupa-
ble et de ses biens elles encherissent done sur les leges sacratae royales En ef-
fet les leges sacratae royales ne prevoyaient que la consecratio capitis, tandis

que les premieres leges sacratae repubheames lui associent la consecratio bonorum

On pourrait se laisser mduire en erreur par Festus, qui, dans sa definition
des leges sacratae donne l'impression, fallacieuse, qu'il parle des leges saciatae
en general Mais, dans les deux lemmes qu'il consacre aux leges sacratae, ll laisse

von qu'il se refere en realite aux leges sacratae repubheames, plus specialement
aux leges sacratae tribuniciennes Si le texte est corrompu, le sens general est
clair «Les leqes saciatae sont Celles dont la sanction de nature religieuse est

que soit sacei a 1 un des dieux, ainsi que sa maisonnee
6 et ses biens, celui qui les

enfremt Certains auteurs disent que les leges saciatae sont Celles que la plebe a

proclamees sur le Mont Sacre en pretant serment »
7

Et, quand les lois royales imposent comme sanction la confiscation des

biens, ll n'y est question ni d'une consecratio capitis, ni d'une consecratio bono
i um, l'on ne trouve pas davantage la formule sacer esto, ni d'allusion aux conse

44 Liv 3 ss 4-5 Aham deuuh consular anlegen: de piouocatione iiiucumptacsidiuni libertatis de

c tmuuah potestate euersam non itstituunt modo legem dt prouocationc) sed etiam in postt
uim mumunt sanciLiido nouam legt/n ne qms idlum magistratum suit piouocatione crearet qui
crcasset cum ms fasqne esset otcidi neue ea caedcs capitalis noxae habeictui Nous montrons
ailleurs(B Liou Gille < Los legcs sacratae esquisse historique» 11 23 82) qu ll laut reconnaitie
d ms ce commentaue de Tite Live 1 exegese de la sanction prevue par les hges saciatae Liv
4 55 6-7 ipsis quoque tribums ut sacrosancti uiderentur cuius rei prope mm memoria abo
hueiat itlatis quibusdain ex magno intei uallo caerimonus renouaueiunt et tum rcligione initio
latos eos tum lege etiam ft count sanciendo ut qui ti ibunis pltbis atdilibus nidicibus decemui

ris nociiissct ems caput Ioui sacium esset fanulia ad aedem Ccrens Liben Liberaeque ueiuim
net
L ensemble de ces lois constitue les premieres leges saciatae repubheames

4s Avec eventuellement 1 indication du dieu a qui est destinee la consecration II se peut que la

piemieie It x sacrata tribunicienne n ait pas specitie le destinitaire divm ni Liv (voir le texte
dans la note piecedente) ni Dion Hai ne le precisent c est api es la chute du Decemvirat legis
latil quest mentionnee la consecration a Jupitei de ceux qui poitent atteinte aux tnbuns
J Bavet litt Live III {n °0) 154 voit une evolution de la loi de 494 consacrant le coupable sans

specification de divinite avec conseciation des biens a Ceres ]usqu a la loi de 449 qui consacre le

coupable a Jupitei et les biens a Ceres H Le Bonniec Le culte de Ceres a Rome des ongines a la

fm de la Rcpublique (Paris 1958) 444

46 Ce mot a un sens juridique bien precis et designe tous ceux qui sont sous 1 autorite du pater fami
has c est a due sa lamille genetiquement parlant nrais aussi de la^on plus generale tous ceux

qui vivent sur son domaine esclaves ouvriers agncoles Einout Meillet Diet etymol de la

langue latinc s v fanulia
47 Fest sv Sacratae legt s 422 L Sacratae leges sunt quibus sanctum est quifefquid aduersus eas

fecerit sactr allein deorum sicut fanuliapecuniaquc Sunt qui esse dicant sacratas quas plebes

uuata in montc Sacra sciuent Ce lemme est ainsi resume par Paulus s v Sacratae leges 423 L
Sacratae legt s dicebantui quibus sanctum erat ut si qms aduersus eas fecissct sacer allein deo

rum esset tum fanulia pecuiuaqiie
Ct Fest sv Sacer Möns 422 F At homo sacei is est quem populus iiidicauit ob maleficium ne

que fas est eum immolari sed qui occidit pturicidi non damnatui nam lege tribumtia prima
cauetui Si quis eum qui to plebei scito sacei sit Occident pcuiicida non sit
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quences de cette sanction1*1 ce ne sont done pas des leges scicratae* On ne

parlera pas, dans ce cas, de consecratio ä une divmite quelconque, la sanction est

une simple confiscation des biens, de caractere apparemment laique40 C'est
une constante aueune lex sacrata royale ne procede exphcitement a une
consecration des biens41

38 Les auteurs grecs traduisent generalement la conseaatio par des loimules penphrastiques ou
1 on relrouve en particulier 1 interdiction de «sacrifier» au sens propie le coupable et la possibi-
lite de le mettre a moit sans jugement m poursuites judiciaires B Liou Gille «Les leges sacra

tat» (n 28) 62

39 F Salerno Dalia consecratio (n 4)33 cite deux lois qu ilprend - a tort crovons nous- comme
exemples de consecratio bonorum sous la royaute la piemiere est une loi de Romulus obligeant
les citovens a elever tous leurs enfants males meme au dessous de trois ans d age (saut s lis sont
affliges de difformites attestees pai cmq des plus proches voisms du pere) sous la menace de di
verses sanctions dont la confiscation de la moitie des biens appai tenant au peie Dion Hal
2 15 2 xai xqq ouoiaq ahttov tr|v fipiasiav etvai öqpoaiav La secondt est une loi de Servius
Tullius reduisant a 1 esclavage avec confiscation de ses biens tout citoyen qui se deioberait au
lecensement Dion Hal 4 15 6 too 6e gh xi|xi]aa|i8vco xtpcoQtav capiat xqq x ouaiaq oxsqeo-
hca acu anxov (.laaxr/odevxa JiQaftpvai Liv 1 44 1 lait allusion a une loi menaqant d escla

\age ou de mort les incensi Ctnsu peifecto quem matin autrat metu legis de mccnsis lata cum
uintulorum minis mortisque Cette deminutio capitis avec confiscation des biens est mention
nee poui les intensi par Gai 1 160 la confiscation des biens peine mfligee a celui qui ne s est

pas soumis au recensement est confirmee indirectement par la loi osque de Bantia redigee pro
bablement apiesla mort de Sylla (Tabula Bantina) Atsiqius in censum non uenerit dolo malo et

eius uinutur ipse m comitio ucneat pra<etoris> magistcrio populo pracsente sine dolo malo et

immercato cetera familia et petunia tota quae eius erit quae interna era publica es to Une
sanction analogue est imposee a ceux qui se derobent au recrutement militaire d apres Liv
Per 14 etVal Max 634 c est Curius Dentatus qui aurait fait vendre le premier les biens d un

citoyen ne repondant pas a 1 appel lors du düectus E Schonbauer «Das Problem der beiden In
Schriften von Bantia» Res Intern Droits Antiq 2 (1955) 311-363 E Gabba «Note appianee»
Athenaeum 43 (1955) 248 n 2 H Galsterer «Die Lex Osca Tabulae Bantmae eine
Bestandsaufnahme» Chiron 1 (1971) 200 (texte osque et transcription en latin) CI Nicolet Lemetierde
citoyen dans la Rome ancienne (Pans 1976) 137, A Magdelam La loi a Rome (n 28) 72-74
F Salerno Dalla consecratio (n 4) 46

40 II existe bien une loi citee par Plut Rom 22 3 selon laquelle Romulus ordonnait que si unman
repudiait sa femme pour d autres motifs que 1 avortement la substitution de cles ou 1 adultere
la moitie de ses biens fut donnee a la lemme repudiee 1 autre moitie «consacree a Demeter»
c est a dire a Ceies et le man qui repudiait (ou «qui vendait»9) sa femme offrait un sacrifice
(ou «etait säende»') aux dieux chtoniens Sur la loi de Romulus citee par Plutarque voir
P Noailles Fas et ins Etudes de droit romcun ch I «Les tabous du manage» (Paris 1948) 7

B Liou Gille «Divinisation des morts dans la Rome ancienne» Rev Belg Philol 71 (1993)
110 F Salerno Dalla consecratio (n 4) 39M3 voirsurtoutR Fion Homo sacer (n 2)191-198
qui donne un excellent commentaire des mtei pretations possibles de ce texte ambigu et peu sui
II est possible que la consecration a Ceres ait ete mspiree par les leges sacratae republicaines ou
les biens des coupables sont habituellement consacres precisement a cette deesse Le culte de

Ceres a connu une certaine extension surtout au debut de la Repubhque avec 1 erection du tem
pie de 1 Aventin

41 On a defim un peu hatnement diverses peines comme sanctions de leges sacratae G Crilo
«Exilica causa» (n 24) 461 n 30 dresse la liste de ces cas La prudence exige que 1 on tienne
compte seulement des faits mdiscutables soit que la qualite d homo sacer soit exphcite soil
qu eile puisse aisement se reconnaitre aux modahtes de la sanction
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Nous sommes convamcue que les premieres leges sacratae, les leges sacra-
tae royales, ne comportaient comme sanction que l'exclusion du coupable desi-

gne comme homo sacer C'est seulement sous la Republique que Ton a defini la
consecratio capitis et la consecratio bonorum, car le roi Tarquin, principale
menace pour la liberte republicame, avait ete frappe de cette derniere sanction et
otfrait ä la fois un precedent, un modele, ainsi qu'un mobile, pour que Ton ag-
gravät la peine susceptible de decourager les efforts de ceux qui voudraient res-
taurer la monarchic

La consecration partielle du domaine de Tarquin a toutes chances d'etre
une innovation, offrant une solution originale et adequate ä un probleme jun-
dique et politique qui ne s'etait encore jamais pose jusque lä Les Romains ont
probablement conscience d'enfremdre le ins en refusant de restituer le
domaine ä Tarquin, son legitime proprietaire. Cette transgression, contestable en
son principe puisque ce n'est pas le proprietaire du domaine qui en fait don au
dieu, n'a d'avemr que par l'agrement du dieu Mars, qui en est le beneficiaire.
Non seulement le coupable, devenu sacer, est mis ä part de la communaute,
mais, par la consecration de ses biens, on tranche le hen qui le reliait ä la terre
romaine en transferant son droit de propnete ä une puissance divme contre la-
quelle ll ne peut lutter Cette nresure presente l'avantage d'etre irreversible,
parce qu'elle ressortit au sacre, mettant sous la piotection d'un dieu l'expro-
priation du domaine et le changement de proprietaire, lendant defmitivement
inutile toute revendication des Tarqums, protegeant l'Etat romam contre la

lupture d'un equihbre tout nouveau et particuherement instable, concihant ä la

Republique menacee l'appui indispensable du dieu des combats dont l'mter-
vention favorable va etre si souvent solhcitee dans les annees ä vemr et que,
d'une certaine faqon, l'on achete par cette hberahte

/ 3 De la conseciation du domaine de Tarquin am 'leges sacratae' repubhcaines

Avant d'aller plus loin, nous voudrions msister sur la coherence interne du
recit que les annahstes donnent a propos de ces lois La Chronologie des evene-
ments presentee par les histonens anciens pour ces premieres annees repubhcaines

ne saurait etre consideree comme un article de foi, certes Nous consta-
tons cependant une logique et une coherence tres acceptables dans leur succession

Tite-Live place la consecration du domaine de Tarquin en l'annee 509, et
le bon sens veut que, en effet, cette mesure ait ete prise la premiere annee de la
Republique, c'est des le debut de la revolution que l'on a dü regier la question
des biens dont Tarqum demandait avec msistance la restitution47 ll fallait de

toutes faqons decider rapidement de ce que l'on terait de la moisson, par exem-
ple

42 Liv 2 3 5
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Tite-Live mentionne cette consecration apres le serment que Brutus fait
preter au peuple pour empecher une restauration monarchique4 apres la
demission de Tarqum Collatm (demission qui lui a ete imposee)44, apres la loi or-
donnant l'exil de tous les Tarqums4\ avant le chätiment des fils de Biutus cou-
pables d'a\ oir tente, malgre ce serment, de retablir Tarqum sur le tröne ro-
mam46 chätiment auquelfait suite la proclamation en 509, d'une loi renduene-
cessaire par le crime des fils de Brutus47, loi qui se veut definitive et qui est une
lex sacrata la lex Valeria Cette loi declarait sacer tout homme qui se propose-
rait de restaurer Tarqum sur le tröne de Rome et de mamere plus generale tout
homme qui retabhrait le regime monarchique, que ce füt pour son compte ou
pour celui de quelqu'un d'autre La sanction de l'mfraction a ces lois est la
consecration du coupable et de ses biens a une divmite Or c'est la premiere fois
que l'on mentionne dans une lex sacrata une consecratio bonorum

Tout se passe comme si ces leges sacratae repubhcames alourdissaient
1'antique exclusion des leges sacratae en lui ajoutant la consecratio bonorum,
que l'on vient d'mventer contre le roi romam, Tarqum etant par excellence celui

qui met en danger le nouveau regime Tarqum n'est mort qu'en 495, done
avant la promulgation des lois tribuniciennes de 494 mais quatorze ans apres la

proclamation de la lex Valeria de 509 Durant toutes ces annees ll s'est efforce
de recouvrer son tröne, menaqant la fragile repubhque mstauree en 509 ll est
evidemment le premier de ceux qui mettent en danger la hberte romame la

prmcipale cible que vise cette loi Et la consecratio capitis et bonorum va etre
desormais la sanction de ceux que l'on accuse de vouloir abattre le regime repu-
bhcam

II La consecratio bonorum cle Tarqum le Superbe a Ciceron

Nous distmguons stnetement la consecratio bonorum, ou «consecration
des biens», qui est un acte rehgieux, de lapublicatio bonorum, ou «confiscation
des biens au profit de l'Etat», qui est un acte laique Or, pour toute la penode
repubheame, nous ne connaissons que quelques consecrations de biens, huit au
total, en comptant celle qui affecte la propnete de Ciceron, alors qu'il y eut d m

43 Liv 2 1 9

44 Liv 22 3 2 26 cf Piso frg 19 Peter Liv 2 2 10-11 le consul Tarqum Collatm sollicite de re
noncer a son mandat quitte Rome timens nt postmodum priuato sibi eadem ilia cum bonorum
amissione additaque alia insupet iqnominia atculerent abdicauit a consulatu rebusquc suis om
nibus Lauinium translate cuutate cessit Collatm redoute une simple «confiscation > de ses biens
ceux de Tarqum n ont pas encore ete «consacres»

43 Liv 2 2 11 Sur cet exil qui n est pas une sanction mais une precaution < un allontanamento
pei evitare unmaggior male> (en effet Tarqum Collatm a aeeepte de preter le serment de ne pas
restaurer Tarqum sur son trone) G Crilo Ricerche mil exilium nel periodo rcpubblicano
(Milan 1961) 104-106

46 Liv 2 5 5-8
47 Puisque le serment n a pas suffi a eviter la tentative de restauration
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nombrables confiscations44, en particulier sous la dictature de Sylla et durant les

guerres civiles
La consecration du domame de Tarquin servant de reference implicite, les

premieres de ces consecrations ont un hen etroit avec l'abolition du regime mo-
narchique et la conquete toute recente de la liberte qui se confond tres vite
avec la defense du tnbunat de la plebe44, gardien vigilant des libertes republi-
cames Le cas de Spurius Cassius est exemplaire dans la mesure ou ll combine
ces deux motifs

II I Spurius Cassius

La premiere victime apres Tarquin le Superbe, d'une telle consecratio
bonorum est en effet Spunus Cassius Vecellinus en 485 avant J -C C'est un
personnage tres important, trois fois consul, en 502,495 et 486 et qui a obtenu deux
tois le ti lomphe41 On l'accuse d'adfectatio regnC2, mais aussi d'attemte a la

puissance tribumcienne a cause de son entetement a 1 egard des tribuns4 ces deux

48 F Salerno Dalla eonseeratio> (n 4) ch 4 <Teriore e proscriziom la < publicatio bonorum >

negli anni delle guerre cmli> 127-160
49 Le tnbun de la plebe protege les cito\ ens surtout les plus \ulneiables lesplebmens contre 1 ar

bitiane du pouvoir qui appartient essentiellement aux patriciens On se rappellera que les con
suis sous la repubhque sont en quelque sorte des iois par alternance puisqu lis detiennenl le

pouvoir tout entier i toui de role Sur la continuite entre le pouvon monarchique et le pouvoir
consulaire Liv 217 est tres chir 1 ibertatis autem originem indc magis quia annuum impt
nam tonsulare factum est quam quod deminutum qiudquam sit ex regia potentate numeres Les

tnbuns ont bien poui tache d imposer des limites a 1 exeicice du pouvoir
50 Liv 2 41 Dion Hal 8 79-80 Plin Nat 34 Is Val Max s82 Sui Spurius Cassius E Gabba

Studi su Diomgi di Alicarnasso III la proposta di legge agnria di Spurio Cassio Athenaeum
42(1964)29-41 < Diomgi di Alicarnasso sul processo di Sp Cassio» in Atti I Congi Int Sot St

Dti (1966)143 R M Ogilvie A Commentate on Ln\I-\ (O\fordl970 l°ed 1965) c?r// 324-
326 A W Lintott The Tradition ot Violence in the Annals of the Eariv Roman Repubho
Histona 19 (1970) 18-22 F d Ippohto < La legge agraria di Sp Cassio Laheo 21 (1975) 197—

210 D Capanelh «Appunti sulla logatio agraria di Spuno C assio m Legge e societa nella re

pubbhea romana (du F Seriao) I (Naples 1981) 3-50 K Mustakalho Death and Disgrace Ca

pital Penalties itith post moitem Sanctions in Eaily Roman Historiographs (Helsinki 1994)
30-38 B Liou Gille «La sanction des leges saeiatae et 1 adfeetatio legm Spurius Cassius Spu

rius Maehus et Manlius Capitohnus Paiol Pass 288 (1996) 161-197
51 Dion Hal 8 69 1

52 Li\ 2 41 s (Le collegue de Spunus Cassius le consul Verginius pretend que les largesses de

Spunus Cassius envers la plebe sont un cadeau empoisonne) regno uiam fieri 2 41 9 lduero{id
- inhere pro Sieulo fmmento peeuniam acceptam distiihui populo) hand see us quam pi aesentem
meieedem regm aspernata plebe s adeo pioptei suspieionem insitam tegni nelut abundarent om

ma muneia ems respuebantui Val Max 6 32 Dion Hal 8 78 3

53 Dion Hal 8 78 2 les tnbuns veulent 1 obliger a renoncer a sa loi agraire Selon Val Max 63 2

un tnbun de la plebe i son instigation aurait tait bruler vits ses collegues qui s opposaient a une
election Idem sibi tain beere P Mucins tubulins plebis quam senatui et populo Romano credi
cht qui omnes eollegas suos qui duee Sp Cassio id egerant ut magistratibus non subrogatis
communis libei tas m dubium not an tin uiuos ei ernennt Temoignages rassembles chez H Le
Bonmec Le eulte de Ceres (n 3s) 230-231 (plusieurs de ses aiguments ont un peu \leilh)
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griefs se confortant Tun l'autre puisque les tribuns de la plebe, s'etant poses en
adversaires specifiques de l'arbitraire consulaire, se veulent, des leur creation,
les principaux defenseurs de la liberte republicaine. Nous avons sur sa mort
deux traditions differentes: selon les uns, tl est fouette ä mort par son pere; selon
d'autres, il est precipite du haut de la Roche Tarpeienne54.

Peu Importe ici d'ailleurs; ce qui est vraisemblable, c'est que l'execution de

Spunus Cassius est probablement une application de la lex sacrata promulguee
par Valerius Publicola en 509 (peut-etre de la lex sacrata de 494 defendant la sa-
crosaintete tribunicienne55, dont nous ne connaissons pas le contenu exact). En
tout cas la consecratio bonorum qu'il subit va s'mtegrer definitivement, quelques

annees plus tard, aux leges sacratae Valeriae Horatiae de 449, aux sanctions
prevues contre ceux qui enfreignent ces lois: ses biens sont confisques56, sa mai-
son est rasee57, son «pecule», c'est-ä-dire les biens dont il dispose ä titre personnel58,

est consacre ä une divinite59, qui, en l'occurrence, est Ceres60, sous la forme
d'une statue; cette statue etait probablement encore visible du temps de Tite-
Live, puisqu'il en mentionne l'inscription: EX CASSIA FAMILIA DATUM.
Son domaine sert de parvis au temple de Tellus61. II se trouve que, ironie du sort
ou plutöt volonte dehberee des Romains, c'est Spurius Cassius qui, lors de son

54 Son pere le flagelle jusqu'ä ce que mort s'ensuive, Liv 2,41,10 Sunt qui patrem auctorem eius
supplicn ferant eum, cognita domi causa, uerberasse ac necat.se, Dion Hai 8,79 Diod 11,37, dit
simplement de Spunus Cassius qu'il aspirait a la royaute et qu'il fut tue l'annee qui suivit son
consulat Pour A W Lintott, «The Tradition of Violence» (n 50) 19-21, la tradition du domesti-
cum indicium est la plus ancienne
Ou bien il est assigne par les questeurs Caeso Fahrns et Lucius Valerius pour crime de perduel-
lio, Liv 2,41,11 Inuenio apud quosdam, idque propius fidem est, a quaestoribus C Fabio et L
Vateno diem dictam perduellionis, damnatumquepopuli ludicio, ou pour aspirations monarchi-
ques,Liv 2,41,5 regno uiam fieri, 2,41,9, Dion Hal 8,77,1,8,78,3 Et il est precipite du haut de
la Roche Tarpeienne, J M David, «Du comitium ä la Roche Tarpeienne Sur certams rituels
d'execution capitale sous la Repubhque, les regnes d'Auguste et de Tibere», m Du chätiment
dans la cite (EFR 1984) 137, souligne que la precipitation du haut de la Roche Tarpeienne est
devenue la sanction par excellence des attemtes ä la personne du tnbun ou aux droits de la
plebe

55 La premiere lex sacrata tribumcienne (494) est evoquee par Liv 2,33,3 Sunt qui duos tantum in
Sacro monte creatos tnbunos esse dicant, ibique sacratam legem latam Elle est precisee et
confirmee par d'autres leges sacratae, qui sont promulguees en 449, Liv 3,55,6-7 et cum religione
inuiolatos eos tribunosplebis), tum lege etiam fecenmt, sanciendo ut qui tribunisplebis, aedili-
bus, ludicibus, decemuiris nocuisset, eius caput Ioui sacrum esset, famiha ad aedem Cereris,
Liberi Liberaeque uenum iret Sur la credibihte de ces lois et le röle de Publicola, R Fiori, Homo
sacer (n 2) 340-361

56 Dion Hai 8,79,3
57 Liv 2,41,11 dirutas publice aedes, Dion Hai 8,79,3
58 Dion Hai 8,79,4
59 F Salerno, Dalla «consecratio» (n 4) 80-84
60 Liv 2,41,10 peculium filu Cereri (patrem) consecrauisse
61 Sans faire partie de l'encemte de ce temple, Liv 2,41,11 ea (aedes Cassu) est area ante Telluris

aedem

4 Museum Helveticum
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second consulat, a dedie le temple de Ceres, Liber et Libera, enge pres d'une
des extremites du Circus Maximus1'2 Or ll est le premier dont les biens soient
consacres a Ceres En 449,36 ans plus tard, la lex sacrata Valeria Horatia punira
l'attemte a l'mviolabihte tnbunicienne par la consecration des biens du coupa-
ble a Ceres, Liber et Libera

Ainsi done, de meme que la consecratio bonorum infligee ä Tarqum a ete

mtegree dans la lex sacrata de 509 et a inspire la loi de sacrando cum bonis capite
eius qui regni occupandi consilia misset, de meme la condamnation de Spurius
Cassius et la consecratio de son pecule ä Ceres inspirent une modalite de la lex
sacrata promulguee en 449 ce n'est pas la conseci ation des biens qui est une
innovation ici, mais la consecration a Ceres, qui devient la destmataire obligee de

cette operation Dans ces deux cas, la demarche est symetrique ll y a invention
d'une sanction et integration de ce precedent, sous la forme d'une modalite
nouvelle, dans une loi posteneure

Et les consecrations de biens suivantes, tout comme celle de Spurius Cassius,

sanctionnent, smon directement des menaces contre la liberte republi-
caine, du moms des entraves ä Taction des tribuns de la plebe, protecteurs offi-
ciels de cette liberte celle de 455 qui affecte des rejetons de grandes families
hostiles au vote d'une loi agraire6, celle que subit en 169 le censeur Tiberius
Sempromus Gracchus coupable de ne pas avoir cede aux injonctions d'un tri-
bun64, ou, quelques dizaines d'annees plus tard, la consecration des biens de

Quintus Metellus faite par un tribun blesse de ne pas avoir ete mscnt sur la liste
des senatet-irs^ La seule qui soit un peu a pait dans cette sene est la consecra-

62 II avait ete voue trois ans plus tot par Aulus Postumius Dion Hal 6 94 3 E Gabba «Spuno
Cassio» (n SO) SO

62 En 455 des Cloelu des Sempronu des Postumu coupables d a\oir entiave 1 action des tribuns a

1 occasion du vote d une loi agiaire tuient cites devanl le concilium plebis par le tribun Siccius
et s lis ne lurent pas condamnes a la peine de mort ou a 1 exil leurs biens furent neanmoms con
sacres a «Demeter» c est-a dire a Ceies Dion Hal 10 42 2^1 F Salemo Dalla «consecratio»
(n 4) 79 Cette mesuie tut tournee par les patnciens qui racheteient aux frais du tresor public
les biens des condamnes et les leui iestitueient A W Lmtott «The Tiadition ot Violence» (n
50) 24-26

64 En 169 avant J -C le tubun de la plebe P Rutilius mtente un pioces capital de peiduelho contre
lescenseursC Claudius et Ti Sempronius Giacchus ll consacre les biens de Tiberius Gracchus

parce que dit ll Tiberius n a tenu aueun compte de son intercession lorsqu un citoven voulant
echapper a 1 amende et aux pignora a lait appel a lui En outre ll cite en justice Cams Claudius
declare qu ll mtente une action de perdue/ho contre les deux censeurs et reclame du preteur
qu ll fixe un joui poui la convocation des cornices judiciaires

65 Le tribun Caius Atmius Labeo tente de precipiter de la Roche Tarpeienne un censeur Qumtus
Metellus Liv Pei 59 C Atinms Labeo tribunus plebis Q Metellum censorem a quo senatu le

gendopraeteritus euit desaxo dein uissit Le tubun est furieux de ce que le censeur ait refuse de
1 inscrire sur 1 album senatonal Metellus est same in c xtrenus par 1 intervention d un autre tn
bun de la plebe L episode est raconte de maniere dramatique par Pline Nat 7 44 143-144 J M
David «Du comitium a la Roche Tarpeienne» (n 56) 160-161 R Fion Homosacer( n 2)496
Le tribun consacre les biens de Quintus Metellus Cic Dom 18 47 47 123
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tion des biens appartenant ä Vitruvius Vaccus, chef des rebelles qui se souleve-
rent ä Fundi et ä Privernum66.

Mais les dernieres consecrations de biens prives nous donnent l'impression
d'etre de veritables «derapages» politiques. Elles semblent etre surtout moti-
vees par des haines personnelles et sont le fait des tribuns de la plebe. Ciceron y
fait allusion de maniere tres elliptique dans le Pro Domo, apres avoir mentionne
la consecration, par le tribun Atinius, des biens de Quintus Metellus67. C'est
encore un tribun (il ne le nomme pas) qui consacre les biens de Cneius Lentulus68.
Le tribun Clodius, qui vient de rompre avec Gabinius apres lui avoir fait obtenir
la province qu'il convoitait, consacre ses biens. Clodius lui-meme est victime
d'une mesure analogue: le tribun Lucius Ninnius Quadratus, celui qui a de-
mande le rappel de Ciceron en juin 58, consacre les biens de Clodius ä Ceres69.

Bien que le motif de ces consecrations soit toujours officiellement la
defense de la liberte et le respect de la puissance tribunicienne, on pressent que la
consecration des biens est devenue un procede pour demoraliser l'adversaire
politique et l'abattre. Ciceron le pretend inoperant: la consecration faite aux
depens de Metellus ne lui a porte prejudice en rien, affirme-t-il70, la consecration

des biens de Lentulus71, celle que Clodius a fait supporter ä Gabmius n'ont
pas eu d'effets non plus72. Quant ä Clodius lui-meme, il ne semble pas qu'il ait

66 En 330. le general des Fundani, Vitruvius Vaccus, coupable d'avoir suscite la rebellion de Fundi
et de Privernum. moui ut sous le fouet Sa maison du Palatin fut rasee, ses biens furent consacres
a Semo Sancus L'argent qui pro\enait de leur vente servit ä lagonner deux disques de bion/e,
qui lurent places dans le sacellum de Sancus, en face du temple de Quinnus, Liv 8,20,7-8 Sena-

tus Vitruvium in carcere adseruan uissit quoad consul redisset, tum uerberatum netari aedes

ems, quae essent in Palatio diruendas, bona Semoni Sango censuerunt consecranda Quodque
aens ex eis redaction est, ex eo aenei orbes facti positi m sacello Sangus aduersus aedem Quiruu
Semo Sancus est assimile ä Dius Fidius, garant de la Fides Sur Vitruvius Vaccus, K Mustakal-
ho. Death and Disgrace (n 52) 59-64 Ce Vitruvius Vaccus, qui est un notable de Fundi, mais
possede un domame ä Rome, a en quelque sorte deux patries, Rome et Fundi, et il trahit Tune

pour Pautre Sur Semo Sancus, divmite italique, G Radke, Die Gotter Altitahens (n 18) s v

Sancus, F Salerno, Dada consecratio (n 4) 98-101, mterprete son acte comme faute du client
envers son patron, or la rupture du lien de clientele etail une mfiaction ä une lex sacrata romu-
leenne et cette loi etait reiteree dans les XII Tables Mais cette double appartenance de Vitruvius

Vaccus ä Fundi et ä Rome ne nous paralt pas relever des liens de clientele, ni non plus de

Yhospitium A la lumiere de ce que dit G Crilö, Ricerche sull' «exilium» (n 45)79 83-95, qui re-
leve de nombreux exemples de gentes ayant des attaches dans deux communautes differentes,
nous Finteipretenons plutot comme un exemple de cette institution ancienne et mal connue
qu'est Vadphcatio

67 Cic., Dom 47,123
68 Cic Dom 47,124
69 L'on est en droit de penser que cette consecration qui sanctionne Clodius est en quelque soite

une mesure de retorsion a l'egard du turbulent tribun Cic .Dom 47,125 Nam si est illud ratum

- mitto Gabinium - tua domus certe et qiocqiod habes aliud Cereri est consecratum
70 Cic Dom 47,123 Num die furoi tribiou plebis, ductus ex nonnulhs perueterum temporum

exemplis, fraudi Metello fiat, sionmo ilh et clarissimo uiro Certe non fait
71 Cic Dom 47,124 Nionquam igitur is bona Lentuh religione obligauit
72 Cic.. Dom 47,124 Quodsi tum nihil actum, quid in meis bonis agi potuit7
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ete affecte par la consecration de ses biens, acte dont ll contestait la valeur juri-
dique7' L'mefficacite de la mesure va inciter Clodius ä en changer profonde-
ment les modalites.

II 2 Le rituel de la 'consecratio bonorum'

Si la premiere consecratio bonorum, celle de 509, celle qui concerne les

biens de Tarqum, n'a evidemment nen ä voir avec le tribunat de la plebe
puisqu'il n'est pas encore mstitue, la consecratio bonorum devient, des la
condamnation de Spunus Cassius, l'arme specifique des tnbuns de la plebe
Elle se fonde sur le principe de l'mviolabilite tnbunicienne de par sa sacrosam-
tete, le tnbun de la plebe ne peut etre mterrompu dans son action Point n'est
besom, pour une consecratio bonorum, d'un jugement du peuple qui n'est
indispensable que pour permettre ä un citoyen quelconque de mettre ä mort sans ns-
quer d'etre traine en justice l'homme declare sacer par le peuple74

La consecratio bonorum se faisait, semble-t-il, selon des ntes particuliers
aux tribuns et dont nous ne connaissons que quelques details C'est le tnbun qui
operait lui-meme, tete voilee, selon l'attitude habituelle de celui qui se met en

rapport avec les dieux, en presence de cette assemblee informelle, sans pouvoir
legislatif m judiciaire qu'est la contiols On utihsait un brasero place sur les Ros-
tres, un flütiste accompagnait la ceremonie de son chant76 Enfm l'on pronon-
gait de Viehles formules de pneres77 II semble que, tant pour la consecration
operee par Atmius sur les biens de Metellus que pour celle qu'accompht Clodius

contre Gabmius, ces pratiques aient ete copiees sur de «vieux ntuels»78,

expression fort imprecise qui peut se rapporter aussi bien au siecle precedent
qu'au debut de la Repubhque

Et l'on est tente de faire un rapprochement entre ce rite et les ceremonies
secretes par lesquelles le tnbun Ateius Capito langa ses imprecations contre
Crassus au moment oü ll partait, malgre le veto du tnbun, pour la funeste
expedition contre les Parthes79 d'abord Ateius interdit ä Crassus de poursuivre son

75 Cic Dom 48 125

74 Fest s v Sacer Möns 424 L «Siquiseum qui eo plebei scito sacer sit Occident parricidane sit »

75 Cic Dom 47 124 Tu tu, inquam capite uelato, contione aduocata foculo posito, bona tui Ga
bmi consecrasti 125 Quid ergo illatua tum obtestatio tibicmis, quid foculus quidpreces, quid
prisca uerba uoluerunt?

76 Cic Dom AI 123 Atqui C Atinius consecrauit foculo posito in rostris adhibitoque tibicme
La presence du flutiste n a pas de signification particuliere car il est de toutes les ceremonies ro
maines

77 Cic, Dom 47,123 si tribunus plebis uerbis non minus priscis et aeque sollemmbus bona cuius

piam consecrarit 48,125 cite en n 75

78 Cic Dom AI 123 ex nonnulhs perueterum temporum exemphs
79 En novembre 55 Crassus gagne sa province de Syrie, Plut Crass 16 4-8 J Bayet «Les male

dictions du tnbun C Ateius Capito» m Homm aG Dumezil (Bruxelles 1960) 31-45 Croy
ances et ntes dans la Rome antique 353-365)
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chemin, au nom des dieux, et cela sigmfie probablement qu'il fit une dirarum
obnuntiatio8l), ce dont Crassus ne tmt aucun compte «Alors Atems prit les de-

vants, courut ä la porte (de la ville), y posa un brasero81, et quand Crassus s'ap-
procha ll pronon^a contre lui, en faisant brüler de l'encens et en versant des

libations82, des imprecations ternbles en soi et propres ä faire fremir8, en evo-
quant par leur nom certains dieux ternbles aussi et etranges pour qu'elles se

realisent84 Ces imprecations secretes et antiques, les Romains les disent d'une
telle force que personne n'y peut echapper de ceux qui en sont l'objet, mais lis

ajoutent que le malheur attemt aussi celui qui s'en sert si bien qu'on ne les utilise

pas ä la legere ni frequemment »

Les plebeiens avaient des ntuels qui leur etaient propres, lis usaient
probablement de magie88, et ll n'est pas exclu que ce füt en partie grace a cette magie
et a la peur qu'elle mspirait qu'ils arnverent ä faire respecter leur sacrosamtete
durant un long laps de temps Tite-Live fait une allusion voilee a des pratiques
anciennes (datant de l'mstitution du tnbunat7) remises ä l'honneur lorsque le
tnbunat fut restaure en 44986 Rien ne s'oppose ä ce que ces ntuels, ou d'autres
ntuels analogues, aient ete utilises par les tnbuns pour la consecratio bonorum,
qui etait la sanction d'atteintes ä leur Statut Apparemment, a la fin de la Repu-
blique, ces pratiques n'impressionnent plus les espnts Crassus n'ajourne pas
son expedition chez les Parthes, Metellus, Lentulus, Gabmius, Clodius ne se

soucient pas de ces penpeties, en gens sürs de rentrer dans leurs droits, et c'est
ce qui mduit sans doute Clodius a abandonner le ntuel plebeien87 quand ll
decide de consacrer les biens de Ciceron

III La consecration du domaine de Ciceron

Si Ton se penche mamtenant sur la consecration de la propnete que Ciceron

possedait au Palatin, consecration faite ä l'mstigation de Clodius en 58, on
ne peut qu'etre frappe par les ressemblances avec la consecration du domaine

80 Plut, Crass 16,6 öieixaQxuQexo pr| ßa6it,eiv Cic Div 1 16 29 M Crasso quid accident uide

mus, dirarum obnuntiatione neglecta R Flaceliere Plutarque Crassus (CUF 1972) notice 198

et 226 n 1

81 Plut, Crass 16 7 eftqxev eoxccQiöa xaiopEvqv Ce brasero figure done dans cet episode
comme dans la consecration tnbumcienne

82 8Jti-&u(.ucöv xai xaxaajtEvöoov
83 agag ertriQäxo öeivag psv auxag xai cpgixtoÖEig
84 öeivoug de xivag "Oeoug xai äAoxoxoug err auxaig naXtbv xai ovopa^oov
85 A Piganiol «Les attributions mihtaires et les attributions religieuses des tnbuns de la plebe»

Journal des Savants (1919) 243-247, J Bayet Tite Live III (n 20) 149

86 Liv 3 55 6-7 (a propos des lois Valeriae Horatiae de 449 qui reiterent et completent Celles de

494) ipsis quoque tribums lit sacrosancti uiderentur, cuius rei prope mm memoria aboleuerat
relatis quibusdam ex magno interuallo caerimonus renouauerunt

87 II n est d ailleurs plebeien que par adoption et garde le reflexe «patricien»
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de Tarqum, tant pour le fond que dans le detail8* Notre propos est de montrer
que Clodius copie mtentionnellement ce modele precis, meme s'il le fait d'une
mamere parfois brouillonne Ce modele, c'est celui des sanctions imposees par
les leges Valeriae qui punissent l'mtention de restaurer le regime monarchique
par la consecratio capitis, aggravee d'une consecratio bonorum mspiree de celle

que subit le domame de Tarqum, mais avec la garantie du indicium populi
qu'impose le ms prouocationis

Rappeions brievement les faits en fevner 58, le tnbun Clodius depose un
projet de loi de capite ciuis Romani condamnant au banmssement «celui qui
mettrait a mort sans jugement un citoyen romam»8), cette loi, qu'il tait voter en
mars de la meme annee, a pour cible Ciceron, sans que cela soit explicite Cice-

ron part done pour l'exil, avant meme le vote de la loi Apres quoi Clodius fait
condamner nommement Ciceron par une loi de exsiho'0, qui lui applique la
sanction prevue par la loi de capite ciuis Romani et c'est ce plebiscite qui joue le
röle de ludicium populi91

III 1 Ciceron, un autre Tarqum le Superbe?

Le but de cette manoeuvre est de lancer contre Ciceron l'accusation de ty-
ranme Ciceron s'est comporte en rex, pour avoir pris, par devers lui, la decision,

aux nones de decembre 63, de faire executer, sans les faire passer en
jugement, les cinq complices de Catilma, arretes et mis en prison92 C'est une accusation

grave, car la loi romame a pris a plusieurs reprises, depuis le debut de la Re-
publique, des dispositions pour proteger la vie et la liberte des citoyens"

Les nsques que prenait Ciceron en se croyant libre d'exercer une justice
expeditive etaient evidents94 et ll n'etait m illegitime m aberrant de reiterer a

88 C est le Pro Domo qui est le plus explicite On lira avec profit les notes de P Wuilleumier dans

son edition du Pro Domo (CUF 1952)
89 Veil 2 45 1 qui ciucm Romanum indemnatum intercmissct ei aqua et igm mteniiceritur Appien

2 15 Dion Cassius 38 14 4

90 Cic Dom 43 47^18 Vilms uibeatis ut M Tulho aqua it igm interdiction sit
91 Cic Dom 42 43 et passim proteste avec energie contre le procedc qu ll qualifie de priuile

giian ll pretend qu Una fait 1 objet d aucun indicium Notre intention n est pas d entrer dans ce

debat juiidique qui est particulierement ardu et nous entramerait trop loin
92 Sur le role pue par le senatus considtum ultimum voir en dernier lieu A Drummond Law Po

litics and Power Sallust and the Execution of the Catdmai uin Conspirators (Stuttgart 199s) 102-
105 et bibliographic

93 Ciceron lui meme les rappeile «Nos ancetres ont regie avec une grande moderation les |uge
ments du peuple (indicia populi) en mterdisant d abord de jomdre une peine capitale (poena

capitis sounnse au vote des cornices centuriates) a une amende (pecunia soumise au vote des

cornices tributes) puis d accuser quelqu un sans 1 assigner a comparaitre (improdicta die) en

imposant que le magistrat formule trois fois 1 accusation a un jour d Intervalle avant d mfliger
une amende ou de rendre un jugement qu une quatneme accusation soit lormulee apres un de

lai de trois nondines le |Our meme ou doit etre rendu le jugement » Cic Dom 17 45

94 A Drummond Law Politics and Powei (n 92) 95-102
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son propos les dispositions anti-monarchiques des lois romames9'1 Le
rapprochement s'impose entre la loi de Clodius et la loi de Valerius Publicola pro-
mulguee en 509 latae deinde leges, ante omnes de prouocatione aduersus

magistrcitus ad populum, cette loi completee la meme annee, par la lex sacrata
de sacrando cum boms capite ems, qui iegni occupandi consilia misset96 Les
leges Valenae Horatiae promulguees apres l'echec du decemvirat legislatif en
449 retablissaient ce droit imprescriptible du citoyen, aboli pendant le decemvi
rat legislatif, de faire appel devant le peuple d'une sanction capitale97 La fma-
lite de ces lois, nees de l'epreuve qu'avaient ete l'oppression royale et l'oppres-
sion decemvirale, etait, en effet de limiter l'arbitraire des magistrats, de les em-
pecher d'agir en reges, en tyranni Mais la sanction sacer esto a disparu, rempla-
cee par Vinterdictio igm et aqua et la publicatio bonorum, laiques l'une et l'autre
et conformes a revolution du droit romain Ne subsiste de l'ancienne sanction
leligieuse que la consecratio bonoium a laquelle Clodius cherche a donner une
efficacite toute particuliere

Nous considerons que Taction de Clodius a pour premier objectif de de-

noncer chez Ciceron un comportement autocratique;x et de Tassimilei som
mairement, mais efficacement, a un second Tarqum le Süperbe Et Ciceron ne
s'y trompe pas qui se defend farouchement d'avoir fait autre chose que de

suivre la volonte du Senat" Sui ce premier point il y a identite entre la quasi to
talite des affaires que nous avons evoquees dans ces pages et le cas de Ciceron
il compare lui-meme son sort a celui de Spurius Cassius, Spunus Maelius, Vitru-
vius Vaccus, Manlius Capitohnus100

L'accusation de tyranme101, Tassimilation imphcite de Ciceron aTarquin le

Süperbe trouvent un echo puissant dans Topmion publique elles sont abusives,
certes, mais elles atteignent leur objectif puisque Clodius leussit a decourager
Ciceron de se defendre en justice et a le contramdre a Texil, avant meme que
n'ait ete votee la loi de exsilio

95 A condition bien entendu de ne pas creer un priuilegium en designant specialement un unique
citoyen (ce qu a fait precisement Clodius)

96 Liv 2 8 1-2 Nous n ignorons pas que 1 authenticite de cette loi est volontiers mise en doute
mais nous n avons jamais ete convaincue par les arguments des sceptiques Le contenu de ces
lois ne nous parait pas anachronique etant donne le contexte politique de leur creation R Fioi 1

Homo sacer (n 2) 340-350 Par ailleurs ce qui Importe ici c est moms 1 histoire authentique
que 1 idee que s en faisaient les Romains contemporains de Ciceron

97 Liv 3 55 4-5 cite en n 34

98 Cic Dom 28 73 uttum mt patriasic accepit utlucem salutcmque redditam sibi acrestitutam an

lit crudelem tyrannum
99 Cic Dom 19 50 Satisne tibi iiidetur a senatu mdicatum me non modo non ementitum esse aucto

utatem ems ordims sed etiam unum post urbem conditam ddigcntissime senatiu paruisse
100 Cic Dom 38 101

101 Selon R Fiori Homo sacer (n 2)327 1 accusation de tyranme est t>piquement aristocratiqut
la hantise des Optimates etant celle du pouvoir personnel
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III 2 La deesse Libertas

Si Ton avait un doute sur les intentions de Clodius, la divmite ä laquelle
Clodius choisit de consacrer les biens de Ciceron nous l'öterait C'est ä Libertas
qu'il voue le domame de Ciceron, avec une arrogance cynique qui est bien dans
sa mamere, Libertas, divinite dont le culte est relativement tardif102

Cette divmite a la faveur de Clodius sans doute en partie parce qu'elle rap-
pelle les paredres de Ceres, Liber et Libera, qui sont evoques avec eile dans les
lois tnbumciennes1'" Et l'on verra, du reste, dans cette substitution de Libertas
ä Liber et Libera, plus qu'un jeu de mots, que ne recuseraient d'ailleurs pas les
Anciens104, car Liber, entre autres fonctions, protegeait le Statut de l'homme li-
bre ä date ancienne1()S Libertas serait done la divme proteetnee de la liberte re-
publicame que Ciceron aurait compromise en 63 et que Clodius aurait vengee
en poussant Ciceron ä l'exil Libertas prend, dans la consecration des biens de

Ciceron, la place qu'avait Mars dans celle des biens de Tarqum, la place de Ceres,

Liber et Libera, ä qui etaient voues les biens de ceux qui pretendaient res-
taurer la royaute ou qui avaient attente ä la sacrosamtete tnbumcienne La
consecration dont Clodius a pris l'mitiative est une variation sur Celles qui l'ont
precedee

II n'empeche que ce culte est une imposture, la statue mstallee par Clodius
sur le domame de Ciceron n'est pas une image divine, c'est le portrait d'une
prostituee etrangere «Mais oü l'as-tu trouvee, cette Liberte7 J'ai fait des re-
cherches mmutieuses On m'a dit qu'il y avait, ä Tanagra, une prostituee, dont
on avait fait placer la statue en marbre sur son tombeau, non loin de la ville Un
homme connu, digne de notre pretre si pieusement voue ä la Liberte, l'a fait
empörter II a offert ä Clodius la statue enlevee du tombeau de la courtisane

102 Fest s v Libertatis 108 L fait allusion a un temple de Libertas sur 1 Aventm Ce temple a ete

construit par le pere de ce Sempronius Gracchus qui commandait 1 armee des esclaves volontai-
res lors de la deuxieme guerre punique Liv 24,16 19 Digna res celebration de la victoire de

Benevent) uisa ut simulacrum celebrati ems diei Gracchus postquam Romam redut, pingi iiibe-
ret in aede Libertatis quam pater eins in Auentino ex multaticiapecunia faciendam curauit dedi

cauitque A Merlin L Aventm dans l antiquite (Paris 1906) 107 227, K Latte Romische Reh

qionsqeschichte (Munich 1960) 256 et n 3

103 Liv 3 55 7 texte cite en n 34 Le temple de 1 Aventin voue par Postumius et dedie par Spurius
Cassius, etait le temple d une Ceres qui semble avoir ete d emblee assimilee a Demeter et asso

ciee a Liber et Libera comme Demeter 1 est a ses paredres Dionysos et Persephone Kore,
Dion Hai 6,94 3 AqpqiQog xai Aiovuaou xai Kopqg H Le Bonmec, Le culte de Ceres

(n 35) 231 249
104 Serv Ad Aen 3 20 Libero causa libertatis Quocl autem de Libero diximus haec causa est, ut

Signum sit liberae ciuitatis 4 630 «Liber» a libertate Cette «liberte» a laquelle Liber doit son
nom est mterpretee diversement liberte de 1 lvresse liberte de la parole, liberation de la se

mence male assimilation a Zeus Eleuthenos epiclese de Jupiter Libertas G Radke, Die Got
ter Altitaliens (n 18), s v Liber, 177-180

105 A Brühl, Liber Pater (Paris 1953) 42, les monetaires du parti des populäres adoptent souvent
1 effigie de Liber considere comme patron de la libertas, H Le Bonmec, Le culte de Ceres

(n 35) 373
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c'etait une image symbolique qui convenait mieux ä cette clique qu'ä la Liberte
du peuple »1()6 Et Clodius a commis une quadruple impiete, en faisant passer
pour image divine le portrait d'une prostituee, en souillant une chapelle par un
ornement funeraire, en volant la statue ä une morte, en pretendant faire acte re-
ligieux lui qui avait profane les fetes de Bona Dea"'7

Ce culte est une veritable provocation, conforme au gerne pervers de
Clodius, ce que ne manque pas de souligner Ciceron, en bon eleve des rheteurs, car
le symbolisme de cette consecration peut se retourner contre Clodius «Tu ms-
tallais une statue de Liberte dans la demeure meme qui temoignait de la
cruaute de ton despotisme et du terrible esclavage du peuple romam »108 Ciceron,

que Clodius accuse d'avoir agi en tyran, reproche ä Clodius l'arbitraire des

mesures qu'a prises le tnbun, sa propre cruaute, son injustice, son despotisme.

III 3 L'intervention d'un pontife

Quant ä la ceremome par laquelle Clodius accomplit cette consecration,
eile ne vaut pas mieux

Clodius n'use pas, pour consacrer les biens de Ciceron, du ntuel que nous
avons evoque plus haut et qui est, de mamere specifique, celui des tnbuns de la

plebe II sait tres bien que les consecrations tnbumciennes abusives des der-
nieres decades republicames n'ont ete suivies d'aucun effet et ll veut rendre
irreversible l'expropnation de Ciceron II se fait done assister d'un pontife Ciceron

oppose ces deux modes de consecration, le tribunicien et le pontifical II
evoque d'un cöte Clodius consacrant les biens de Gabmius selon le modus
operandi des tnbuns pres de son brasero, tete voilee, ll prononce ses formules m-
cantatoires au rythme de la flüte, ll campe, de l'autre, le pontife tenant le jam-
bage de l'edifice qu'il consacre109- An si postem tenueritpontifex et uerba ad reli-
gionem deorum immortahum composita ad perniciem ciuium transtulerit, uale-
bit in iniuna nomen sanctissimum religionis, si tribunus plebis uerbis non minus
priscis et aeque sollemnibus bona cuiuspiam consecrarit, non ualebiP110 Une
phrase peu claire de Ciceron laisse supposer que la presence d'autres pretres
etait requise ou au moms souhaitable rex sacrorum, flamme, autre pontife 111

Une telle intervention, etant donne les hautes fonctions assurees par les

pontifes, devrait donner une caution parfaite ä l'acte de Clodius Mais par arro-

106 Cic Dom 42-43,111-112, Har resp 33

107 Cic Dom 43,112
108 Cic, Dom 42,111 Libertatis simulacrum in ea domo collocabas quae domus erat ipsa indicium

crudehssimi tui dominatus et miserrimae popuh Romam seruitutis
109 C'est un geste que Liv 2 9 7, attribue au consul Horatius lorsqu ll dedie le grand temple Capito

lm en 509 postem tam tenenti consult foedum inter precationem deum nuntium incutiunt
110 Cic, Dom 47,123
111 Cic Dom 52,135 praesertim cum ex collegio tanto non regem nonflaminem nonpontificem

uideret (Le sujet de cette phrase est le pontife parent et complice de Clodius)
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gance, ou par ignorance, ou parce qu'il n'a pas pu trouver les concours dont ll
aurait eu besom, Clodius accumule les erreurs119 La plus grave est l'tncompe-
tence du pontife par qui Clodius s'est fait assister, qui a joue un role de pure
complaisance et qui est, a soi seule, une cause süffisante d'annulation «Ou bien
ll n'a nen dit m nen fait, mais encourt la pumtion que lui vaut Paveuglement de

sa mere qui lui fait jouer un role muet et prefer son nom dans cette sceleratesse,
ou bien s'il a prononce une formule, cela a ete en bafouillant, en tenant d'une
main tremblante le jambage, et ce qu'il a fait n'est conforme m au ntuel, m a la

religion, m a la coutume, m aux lois11 On vous a fait un rapport la dessus,

pontifes, et les gens ne se sont pas prives de bavarder sur la fac^on dont ll avait
recite de travers les formules, sans temr compte des mauvais presages, dont ll
s'etait repns, hesitant, affole bredouillant, se trompant sur le texte et sur les

gestes rituels, sans se conformer a ce que vos livres prescnvent »114

Ce qui nous parait interessant, c'est que Clodius, rompant avec la tradition
des consecrations tribumciennes devenues sans effet, tente en somme une re-
constitution histonque, sautant par-dela les siecles, calquant la consecration des

biens de Tarquin, a la fois pour imposer a Ciceron le masque honni du tyran et

pour donner a son expropriation un caractere defmitif II n'est pas necessaire de

souligner en effet que la consecration du domame de Tarquin, c'est-a-dire du
Champ de Mars, n'a pu etre celebree par le truchement des tnbuns, mais bien

par celui des pontifes, puisqu'elle precede de qumze ans la creation du tribunat
de la plebe

La consecration des biens de Ciceron, dans les modahtes que nous avons
decrites, nous parait un exemple assez sigmficatif de la fa^on dont, a la fin de la

112 II ne s assure le concours que d un seul pontife ll aurait fallu en consulter ou en faire mtervemr
plusieurs pour un acte si important CI Bergemann Politik und Religion im spatrepuhkani
sehen Rom (Stuttgart 1992) 43 La consultation de trois pontifes etait usuelle pour une affaire
couiante Cic Har resp 12 Lily Ross Taylor < Caesar s Colleagues m the Pontifical College»
Amer Journ ofPiniol 63(1942)390 Le college se reumt presqu au complet (treize pontifes sur

qumze Lily Ross Taylor ibid 390-396 C1 Bergemann ibid 25-30) lorsqu ll faut annuler la

consecration des biens de Ciceron
Le pontife L Pinarius Natta est un membre de la famille de Clodius puisqu ll est son beau
trere frere de sa femme done on peut le soupejonner de complaisance (Cic Dom 45 118 evite
de donner son nom mais ll le mentionne dans le Mw 73 et expnme sa rancoeur contre lui Ad
Att 4 8a 3 L Ross Taylor ibid 396-397 P Wuilleumier Dom (n 88) 154 n 3 II a ete coopte
comme pontife quelques jours seulement avant cette consecration Cic Dom 45 118 C est un

jeune homme sans experience qui ne connait pas bien le rituel et bafouille lamentablement
Cic Dom 52 135 55 140 Surtout ll ne peut proceder a une consecration quelle qu eile soit
sans une decision du peuple d apres la lex Papina Cic Dom 49 127 128 Liv 9 46 7 Itaque ex

auctoritate senatum latum ad populiun est ne quis templum aramue iniussu senatus aut tribuno
rum plebei partis rnaioris dedicaret Le decret des pontifes qui restaure Ciceron dans ses droits
et que Ciceron cite fait valoir que le dedicataire Clodius n a regu aueun mandat du peuple que
la consecration des biens de Ciceron n a ete ordonnee m par une decision des cornices m par un
plebiscite Cic Ad Att 4 2

113 Cic Dom 52 134 et 52 135

114 Cic Dom 55 140
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Repubhque, un homme politique resolu pouvait mettre ä profit l'histoire nationale

dans le but d'onenter ä son idee la vie politique. Pour assouvir ses ran-
cunes, Clodius a utilise contre Ciceron un motif histonque bien connu, ressus-
cite un fantasme, celui du despotisme, dans une republique dont les institutions
d'ailleurs se grippaient Le modele choisi par lui ä cette fin appartenait ä une

epoque dont l'empremte sur la sensibilite romaine etait piofonde Tarquin le

Superbe etait le Symbole hai de l'autorite monarchique abusive et absolue, ll
etait leconnu comme tel par tous les Romains Faire de Ciceron un autre Tar-

qum ne pouvait manquer de frapper l'opimon fortement En tentant ce «retour
aux sources», Clodius, qui cherchait ä creer une situation irreversible, a elimi-
ner radicalement Ciceron de la vie politique, ä le chasser defmitivement de son
domaine et de sa ville, se demarquait des interventions tnbumciennes tradition-
nelles dont tout le monde avait pu constater 1'inefficacite

Et pourtant, si fort que Clodius ait frappe, c'est Ciceron qui gagne, en fin
de compte, ce proces sans )ury, mais non sans plaidoyer'C Malgre toute 1'imagi-
nation dont Clodius a fait preuve, ll n'est pas parvenu ä creer un rapport de

forces durable Les violences du tnbun tournent court Ciceron est rehabilite,
et, rappele par les cornices, ll rentre triomphalement d'exil116, reprend possession

de ses biens, meme si les choses ne sont plus comme avant, meme si son
influence sur la vie de la cite s'est considerablement affaiblie 11 a fallu, certes,

pour renverser la tendance, que Ciceron depense une energie farouche117, pro-
non^ant discours sur discours, multipliant les demarches

II taut dire aussi que Clodius ne s'est pas montre tres meticuleux Outre
que la cause qu'il defend avec tant d'acharnement n'est pas bonne, qu'il pro-
jette sur sa victime une hame demesuree, que ses exces de violence se retour-
nent contre lui, qu'il manipule une opinion dont ll devrait savoir combien elle
est versatile, la reconstitution historique ä laquelle ll s'est livre est bäclee. Clodius

a cru qu'il suffisait de reproduire un schema eprouve pour obtenir un rcsul-
tat concluant Trop arrogant pour donner ä ses contemporains autre chose

qu'une mauvaise farce, ll a mis en scene une piece de theatre dont le scenario
n'etait pas mauvais, mais qui etait mal ecnte et dont les acteurs ont joue faux

115 Cic Dom 53 88 Nunc uero, cum me m indicium populi nemo omnium uocarit, tondemnari non

potuenm qui accusants non sun demqite ne pulsus quidem ita sun ut si contenderem superare
non possem contraque a populo Romano semper sun defensus amplificatus ornatus

116 Cic P red in Sen 10 26 11 28, 15,39 P red ad Quir 8 18

117 On en verra la preuve dans les discours P red in Sen Dom dans les lettres Ad Art 4 1-3 Ad
Farn 1,9
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